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(54) Accumulateur et circuit de climatisation associé

(57) L’invention concerne un accumulateur pour un
circuit de climatisation (1) destiné à être parcouru par un
fluide réfrigérant, ledit accumulateur comprenant un ré-
servoir (7) terminé par un fond et une canalisation (8)
agencée dans le réservoir (7) pour acheminer la phase
gazeuse d’un fluide réfrigérant et un lubrifiant vers l’ad-
mission d’un compresseur (2), ladite canalisation (8)
étant munie d’un orifice de récupération de lubrifiant (18)
au niveau d’une partie inférieure (15) du réservoir (7)

destinée à contenir ledit lubrifiant. Le réservoir (7) pré-
sente une section interne rétrécissant jusqu’audit fond
(12). L’invention concerne un circuit de climatisation des-
tiné à faire partie d’un véhicule automobile pour assurer
la climatisation de l’habitacle, propre à être parcouru par
un fluide réfrigérant, comprenant un compresseur (2), un
condenseur (3), un détendeur (4) et un évaporateur (5)
et un accumulateur (6) tel que décrit précédemment.
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Description

[0001] L’invention se rapporte aux circuits de climati-
sation, notamment pour véhicules automobiles. L’inven-
tion concerne plus particulièrement un accumulateur et
un circuit de climatisation parcouru par un fluide réfrigé-
rant comprenant notamment un compresseur, un éva-
porateur et un détendeur.
[0002] Dans un circuit de climatisation classique, le
fluide réfrigérant, tel que le composé désigné « R744 »
(ou CO2), « R134a » ou « HFO-1234yf », est présent
sous deux phases différentes, à savoir une phase ga-
zeuse et une phase liquide.
[0003] Le fluide réfrigérant gazeux est comprimé par
un compresseur puis condensé à l’état liquide dans un
condenseur, puis détendu dans un détendeur. De là, il
gagne un évaporateur où il se transforme à l’état gazeux
pour gagner le compresseur, et ainsi de suite. A la sortie
de l’évaporateur, le fluide réfrigérant gagne un accumu-
lateur avant de regagner l’admission du compresseur.
[0004] L’accumulateur, monté entre l’évaporateur et le
compresseur, permet de séparer les phases liquide et
gazeuse du fluide réfrigérant pour empêcher le réfrigé-
rant liquide d’entrer dans le compresseur tout en permet-
tant au réfrigérant gazeux de passer.
[0005] Pour cela, l’accumulateur comprend un réser-
voir pour recevoir un mélange d’un réfrigérant et d’un
lubrifiant et une canalisation disposée à l’intérieur du ré-
servoir. En fonctionnement, le mélange de réfrigérant et
de lubrifiant est injecté dans le réservoir depuis l’évapo-
rateur. Le réfrigérant gazeux est alors aspiré dans le com-
presseur, alors que le réfrigérant liquide restant se dé-
pose dans le réservoir.
[0006] Le lubrifiant servant à lubrifier le compresseur
et d’autres pièces, circule à travers les tuyaux du circuit
de climatisation avec le réfrigérant. Du lubrifiant se dé-
pose dans la partie inférieure du réservoir, sous le réfri-
gérant liquide. De façon connue, la canalisation est mu-
nie d’un orifice de récupération de lubrifiant permettant
ainsi de récupérer le lubrifiant depuis la partie inférieure
du réservoir. Une partie du lubrifiant récupéré dans la
canalisation est alors aspirée vers le compresseur en
fonction du débit d’écoulement du réfrigérant passant à
travers la canalisation.
[0007] Dans le domaine de l’automobile, l’accumula-
teur doit pouvoir fonctionner dans différentes positions
du véhicule, y compris lorsque celui-ci est en pente. Dans
ce cas, il est très important d’assurer un niveau de lubri-
fiant dans le circuit de climatisation permettant d’assurer
le bon fonctionnement du compresseur. Toutefois, le vo-
lume de lubrifiant stocké dans les composants du circuit
de climatisation et plus particulièrement dans l’accumu-
lateur doit rester limité, de sorte que le compresseur reste
suffisamment alimenté en lubrifiant.
[0008] Le but de la présente invention est donc de pro-
poser un accumulateur et un circuit de climatisation per-
mettant un bon fonctionnement des composants du cir-
cuit nécessitant une lubrification, y compris en position

inclinée et avec le minimum de volume de lubrifiant stoc-
ké dans le réservoir.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un accumu-
lateur pour un circuit de climatisation destiné à être par-
couru par un fluide réfrigérant, ledit accumulateur com-
prenant un réservoir terminé par un fond et une canali-
sation agencée dans le réservoir, ladite canalisation
étant munie d’un orifice de récupération de lubrifiant au
niveau d’une partie inférieure du réservoir destinée à
contenir ledit lubrifiant et terminée par ledit fond, carac-
térisé en ce que ladite partie inférieure du réservoir pré-
sente une section interne rétrécissant jusqu’audit fond.
[0010] Ainsi agencé, l’orifice de récupération de lubri-
fiant reste immergé dans le lubrifiant dans les positions
inclinées de l’accumulateur, de sorte que même en po-
sition inclinée, l’accumulateur présente toujours une ca-
pacité de récupération du lubrifiant permettant de conti-
nuer à assurer un bon fonctionnement du circuit, tout en
préservant un volume modéré de lubrifiant dans la partie
inférieure de réservoir.
[0011] Suivant d’autres caractéristiques de l’accumu-
lateur,

- la distance entre le centre dudit orifice et le fond du
réservoir est comprise entre un et douze millimètres,

- ladite distance est comprise entre cinq et huit milli-
mètres,

- une enveloppe périphérique du réservoir est confor-
mée pour rétrécir ladite section interne de ladite par-
tie inférieure du réservoir jusqu’audit fond,

- l’accumulateur comporte un insert de garniture dis-
posé dans la partie inférieure du réservoir, dont une
surface externe épouse la forme du réservoir et dont
une surface interne est conformée pour rétrécir ladite
section interne de ladite partie inférieure du réservoir
jusqu’audit fond,

- ladite partie inférieure du réservoir présente une for-
me au moins partiellement conique ou tronconique
dont le demi-angle au sommet entre un axe vertical
et une face latérale de la section interne, est compris
entre 45 et 75 degrés,

- le sommet d’une première portion en tronc de cône
dont le demi-angle au sommet entre un axe vertical
et une face latérale de la section interne est compris
entre 45 et 75 degrés, se prolonge au moins partiel-
lement par une portion tronconique supplémentaire
dont la base correspond au sommet du tronc de cô-
ne,

- le sommet d’une première portion en tronc de cône
dont le demi-angle au sommet entre un axe vertical
et une face latérale de la section interne est compris
entre 45 et 75 degrés, se prolonge par une calotte
hémisphérique,

- ladite canalisation présente un coude au niveau de
ladite partie inférieure du réservoir, l’orifice de récu-
pération de lubrifiant étant ménagé à l’extrémité in-
férieure dudit coude, l’entrée de ladite canalisation
débouchant dans une partie supérieure du réservoir,

1 2 



EP 2 221 560 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- ladite section interne épouse au moins partiellement
la forme dudit coude de manière à former un moyen
de support de ladite canalisation,

- ladite canalisation traverse ledit fond du réservoir,
l’entrée de ladite canalisation débouchant face à un
déflecteur de l’accumulateur, disposé dans une par-
tie supérieure du réservoir.

[0012] L’invention a aussi pour objet un circuit de cli-
matisation destiné à faire partie d’un véhicule automobile
pour assurer la climatisation de l’habitacle, propre à être
parcouru par un fluide réfrigérant, comprenant un com-
presseur, un condenseur, un détendeur et un évapora-
teur, caractérisé en ce qu’il comporte un accumulateur
tel que décrit précédemment.
[0013] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description de l’invention, ainsi
que des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente un premier exemple de circuit
de climatisation,

- la figure 2 représente un deuxième exemple de cir-
cuit de climatisation,

- la figure 3 représente un troisième exemple de circuit
de climatisation,

- la figure 4a représente une vue en coupe d’un ac-
cumulateur réalisé selon un premier mode de réali-
sation avec une partie inférieure réalisée selon un
premier exemple,

- la figure 4b représente une vue de l’accumulateur
de la figure 4a, incliné d’un angle de 30° par rapport
à un axe vertical,

- la figure 5a représente une vue en coupe d’un ac-
cumulateur réalisé selon un premier mode de réali-
sation avec une partie inférieure réalisée selon un
deuxième exemple,

- la figure 5b représente une vue de l’accumulateur
de la figure 5a, incliné d’un angle de 30° par rapport
à un axe vertical,

- la figure 6a représente une vue en coupe d’un ac-
cumulateur réalisé selon un premier mode de réali-
sation avec une partie inférieure réalisée selon un
troisième exemple,

- la figure 6b représente un détail de la partie inférieure
de l’accumulateur de la figure 6a,

- la figure 6c représente une vue de l’accumulateur
de la figure 6a, incliné d’un angle de 30° par rapport
à un axe vertical,

- la figure 7a est une vue en perspective d’une calotte
hémisphérique,

- la figure 7b est une vue en coupe AA de la calotte
hémisphérique de la figure 7a,

- la figure 8a représente une vue en coupe d’un ac-
cumulateur réalisé selon un premier mode de réali-
sation avec une partie inférieure réalisée selon un
autre exemple,

- la figure 8b représente une vue de l’accumulateur
de la figure 8a, incliné d’un angle de 30° par rapport

à un axe vertical,
- la figure 9a représente une vue en coupe d’un ac-

cumulateur réalisé selon un deuxième mode de réa-
lisation,

- la figure 9b représente une vue de l’accumulateur
de la figure 9a, incliné d’un angle de 30° par rapport
à un axe vertical et,

- Les figures 10a, 10b et 10c représentent une vue en
coupe de l’accumulateur selon un autre mode de
réalisation.

[0014] Sur ces figures, les éléments identiques portent
les mêmes numéros de référence.
[0015] On se réfère d’abord à la figure 1 représentant
un circuit de climatisation 1 destiné à faire partie d’un
véhicule automobile pour assurer la climatisation de l’ha-
bitacle. Le circuit 1 est propre à être parcouru par un
fluide réfrigérant, tel que le composé désigné « R744 »
(ou CO2), « R134a » ou « HFO-1234yf ».
[0016] Le circuit 1 comprend un compresseur 2, à cy-
lindrée fixe ou variable, propre à comprimer le fluide ré-
frigérant en phase gazeuse depuis une basse pression
jusqu’à une haute pression. Le fluide réfrigérant ainsi
comprimé et réchauffé traverse ensuite un condenseur
3 propre à être balayé par un flux d’air pour refroidir le
fluide réfrigérant. À la sortie du condenseur 3, le fluide
réfrigérant est envoyé vers un détendeur 4 dans lequel
il passe d’une haute pression à une basse pression pour
être refroidi avant de gagner un évaporateur 5. Celui-ci
est propre à être balayé par un flux d’air qui est refroidi
par échange thermique avec le fluide réfrigérant pour
produire un flux d’air refroidi, encore appelé air climatisé,
à envoyer dans l’habitacle du véhicule.
[0017] À la sortie de l’évaporateur 5, le fluide réfrigé-
rant passe par un accumulateur 6 avant de regagner le
compresseur 2. L’accumulateur 6 comporte un réservoir
7 et une canalisation 8 agencée dans le réservoir 7 pour
prélever par une entrée 8a, la phase gazeuse du fluide
réfrigérant. La canalisation 8 achemine ensuite le fluide
vers l’admission du compresseur 2 par une sortie 8b des-
tinée à être mise en communication avec l’entrée du com-
presseur 2 (voir par exemple la figure 4a). L’accumula-
teur 6 sert notamment de séparateur gaz/liquide pour
maintenir une pression stabilisée de fluide réfrigérant.
[0018] La figure 2 illustre un deuxième exemple de cir-
cuit de climatisation 1 comportant un échangeur de cha-
leur interne 9. À la sortie du condenseur 3, le fluide ré-
frigérant est envoyé vers l’échangeur de chaleur interne
9 et parvient ensuite au détendeur 4. De même, en sortie
d’accumulateur 6, le fluide traverse à nouveau l’échan-
geur de chaleur interne 9 avant de regagner le compres-
seur 2. Dans l’échangeur de chaleur interne 9, le fluide
réfrigérant circulant dans la partie à haute pression de
l’échangeur de chaleur interne 9, échange de la chaleur
avec le fluide réfrigérant refroidi et à basse pression.
[0019] Dans un troisième exemple illustré en figure 3,
le circuit de climatisation 1 comporte un accumulateur 6
présentant un échangeur de chaleur interne 10, agencé
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par exemple autour de la canalisation et intégré dans le
réservoir de l’accumulateur 6, de manière que le fluide
réfrigérant surchauffé à haute pression échange de la
chaleur avec le fluide réfrigérant refroidi et à basse pres-
sion compris dans la canalisation.
[0020] Mieux visible sur la figure 4a représentant un
accumulateur 6 en position verticale, le réservoir 7 de
l’accumulateur 6 est délimité par une enveloppe périphé-
rique 11, par exemple cylindrique, se terminant par un
fond 12 correspondant à l’extrémité inférieure basse du
réservoir 7.
[0021] Le réservoir 7 est en outre fermé dans sa partie
supérieure 13 par un couvercle (non représenté). On
peut prévoir également un bouchon de fermeture 14 au
fond 12 de l’accumulateur 6 (voir par exemple, la figure
6b).
[0022] La partie inférieure 15 du réservoir 7 est desti-
née à contenir un lubrifiant 17, tel que de l’huile. Le lu-
brifiant sert à lubrifier le compresseur 2 et d’autres com-
posants du circuit 1. Un orifice de récupération de lubri-
fiant 18 est ménagé dans la canalisation 8, au niveau de
la partie inférieure 15 du réservoir 7. Le diamètre de l’ori-
fice 18 est par exemple compris entre 0,8 et 1,4 millimètre
pour un OCR (rapport de la masse de lubrifiant sur la
masse de fluide réfrigérant), pouvant aller de 0,5% à 6%.
[0023] Selon un premier mode de réalisation visible
sur les figures 4a à 8b, la canalisation 8 présente un
coude sensiblement en forme de « J » au niveau de la
partie inférieure 15 du réservoir 7, l’entrée 8a de la ca-
nalisation 8 débouchant dans la partie supérieure 13 du
réservoir 7, la sortie 8b étant destinée à être mise en
communication avec l’admission du compresseur 2.
L’accumulateur 6 permet ainsi de séparer les phases li-
quide et gazeuse du fluide réfrigérant en permettant au
réfrigérant gazeux seul de passer vers le compresseur
2, via l’entrée 8a.
[0024] L’orifice de récupération de lubrifiant 18 est mé-
nagé au niveau du coude de la canalisation 8, par exem-
ple dans une position centrale à son extrémité inférieure,
en regard du fond 12. En fonctionnement, le lubrifiant
circule à travers les tuyaux du circuit de climatisation 1
avec le réfrigérant. Une partie du lubrifiant se dépose sur
le fond du réservoir 7 avec le réfrigérant, sous forme li-
quide 16, 17. Une partie du lubrifiant 17 récupéré dans
la canalisation 8 est aspirée vers le compresseur 2 en
fonction du débit d’écoulement du réfrigérant passant à
travers la canalisation 8.
[0025] On prévoit par exemple un filtre au niveau de
l’orifice 18 pour empêcher que des particules polluantes
puissent venir colmater l’orifice 18 (non représenté).
L’accumulateur 6 peut également comporter un système
dessicatif 19 dans le réservoir 9, afin de protéger de l’hu-
midité les différents composants du circuit de climatisa-
tion 1. Ce système dessicatif 19 comporte par exemple
un sac ou une cartouche de sel dessicatif.
[0026] La distance d entre le centre de l’orifice 18 et
le fond 12 du réservoir 7 est comprise entre un et douze
millimètres. Par exemple, la distance d est comprise en-

tre cinq et huit millimètres.
[0027] En outre, la section interne S de la partie infé-
rieure 15 du réservoir 7 rétrécit jusqu’au fond d 12. On
prévoit par exemple que l’enveloppe périphérique 11 du
réservoir 7 est conformée pour rétrécir la section interne
S de la partie inférieure 15 jusqu’au fond 12 du réservoir
7. La forme de la partie inférieure 15 de l’enveloppe pé-
riphérique 11 du réservoir 7 est alors conçue de manière
que la section interne S rétrécisse jusqu’au fond 12, par
exemple par moulage ou par thermoformage (figures 10a
à 10c). Alternativement, l’accumulateur 6 comporte un
insert de garniture 20 disposé dans la partie inférieure
15 du réservoir 7, conformé pour rétrécir la section inter-
ne S de la partie inférieure 15 jusqu’au fond 12. L’insert
de garniture 20 peut être réalisé en plastique ou en métal.
[0028] Selon un premier exemple illustré par les figu-
res 4a et 4b, la partie inférieure 15 du réservoir 7 présente
une forme au moins partiellement conique ou tronconi-
que (renversé) dont le demi-angle β au sommet, entre
un axe vertical Y et une face latérale de la section interne
conique, est compris entre 45 et 75 degrés, par exemple
de l’ordre de 60°. La section interne S du cône passant
par un plan parallèle à la base est alors définie par un
cercle se rétrécissant jusqu’au fond 12 du réservoir 7. La
partie inférieure 15 du réservoir présente ainsi une forme
sensiblement en entonnoir. L’angle α, complémentaire
du demi-angle β, entre une face latérale de la section
interne S 15 du réservoir 7 et un plan horizontal, est ainsi
compris entre 15 et 45° (de l’ordre de 30° dans l’exemple
considéré).
[0029] On prévoit une forme en tronc de cône par
exemple pour disposer un bouchon dans le fond 12 en
forme de disque. Le fond 12 peut présenter un diamètre
compris entre 10 et 40 millimètres.
[0030] Ainsi agencé, on constate qu’en position incli-
née d’un angle θ avec l’axe vertical Y, pouvant aller jus-
qu’30° (figure 4b), l’orifice 18 reste immergé dans le lu-
brifiant 17, avec un volume minimum de lubrifiant 17 stoc-
ké dans la partie inférieure 15 du réservoir 7, de l’ordre
de 3 cm3, et avec une très bonne efficacité de séparation,
de l’ordre de 0,95.
[0031] Selon un deuxième exemple représenté sur les
figures 5a et 5b, le sommet d’une première portion en
tronc de cône se prolonge au moins partiellement par
une portion tronconique supplémentaire dont la base D2
correspond au sommet de la première portion tronconi-
que. La base D2 peut présenter une dimension comprise
entre 20 et 60 millimètres.
[0032] Le demi-angle au sommet β de la première por-
tion en tronc de cône, entre un axe vertical Y et une face
latérale de la section interne S tronconique, est compris
entre 45 et 75 degrés, et le fond 12 comporte par exemple
un diamètre D1 compris entre 10 et 40 millimètres. L’an-
gle α, complémentaire du demi-angle β, entre une face
latérale de la section interne S du réservoir 7 et un plan
horizontal, est ainsi compris entre 15 et 45° (de l’ordre
de 30° dans l’exemple considéré).
[0033] En position inclinée d’un angle θ avec l’axe ver-
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tical Y, allant jusqu’35° (30° sur la figure 5b) l’orifice 18
reste immergé dans le lubrifiant 17, avec un volume de
lubrifiant 17 encore réduit par rapport au premier exem-
ple.
[0034] On peut ainsi envisager d’autres formes de la
partie inférieure 15 du réservoir 7, conformées pour ré-
duire la section interne S, par exemple avec plus de deux
portions tronconique consécutives, de manière à réduire
au maximum de volume de lubrifiant.
[0035] Les figures 6a, 6b et 6c représentent une va-
riante dans laquelle l’accumulateur 6 comporte un insert
de garniture 20 disposé dans la partie inférieure 15 du
réservoir 7, dont une surface externe 20a épouse la for-
me du réservoir 7 et dont une surface interne 20b est
conformée pour rétrécir la section interne S de la partie
inférieure 15 jusqu’au fond 12.
[0036] Par exemple, le sommet d’une première portion
en tronc de cône dont le demi-angle au sommet β, entre
un axe vertical Y et une face latérale de la section interne
S tronconique, est compris entre 45 et 75 degrés, se
prolonge au moins partiellement par une portion sphéri-
que épousant la forme du coude de la canalisation 8, se
prolongeant elle-même par une portion tronconique sup-
plémentaire. La portion sphérique permet de rétrécir la
section interne S en épousant partiellement la forme du
coude de manière à former un moyen de support de la
canalisation 8.
[0037] En position inclinée d’un angle θ avec l’axe ver-
tical Y, jusqu’35° (30° sur la figure 6c) l’orifice 18 reste
immergé dans le lubrifiant 17, avec un volume de lubri-
fiant 17 réduit.
[0038] On distingue également sur ces figures, un
exemple de réalisation du filtre 21 au niveau de l’orifice
18. Le filtre 21 est fixé par deux bagues 22a, 22b dispo-
sées de part et d’autre de l’orifice 18 au niveau du coude
de la canalisation 8.
[0039] Les figures 7a et 7b représentent un autre
exemple de réalisation d’un insert de garniture 20, dont
une surface externe 20a épouse la forme d’un réservoir
7 et dont une surface interne 20b est conformée pour
rétrécir la section interne S de la partie inférieure 15 jus-
qu’au fond 12 du réservoir 7. Le sommet d’une première
portion en tronc de cône se prolonge par une portion
sphérique formant un moyen de support de la canalisa-
tion 8, se prolongeant par une portion tronconique sup-
plémentaire.
[0040] Selon un autre exemple illustré par les figures
8a et 8b, la partie inférieure 15 du réservoir 7 présente
une première portion en forme au moins partiellement
tronconique (renversé) dont le demi-angle au sommet β,
entre un axe vertical Y et une face latérale de la section
interne S tronconique, est compris entre 45 et 75 degrés.
Le sommet D3 de cette première portion se prolonge par
une portion concave, telle qu’une calotte hémisphérique.
Par exemple, le sommet D3 présente une dimension
comprise entre 30 et 60 millimètres.
[0041] En position inclinée d’un angle θ avec l’axe ver-
tical Y, jusqu’35° (30° sur la figure 8b) l’orifice 18 reste

immergé dans le lubrifiant 17, avec un volume de lubri-
fiant 17 minimum.
[0042] Selon un deuxième mode de réalisation illustré
par les figures 9a et 9b, la canalisation 8 est droite et
traverse le fond 12 du réservoir 7, l’entrée 8a de la ca-
nalisation 8 débouchant face à un déflecteur 23 de l’ac-
cumulateur 6, disposé dans une partie supérieure 13 du
réservoir 7.
[0043] L’orifice de récupération de lubrifiant 18 est mé-
nagé à la distance d du fond 12 sur une paroi latérale de
la canalisation 8. Comme précédemment, la distance d
entre le centre de l’orifice 18 et le fond 12 du réservoir
7, est comprise entre un et douze millimètres, par exem-
ple, entre cinq et huit millimètres. En outre, la section
interne S de la partie inférieure 15 du réservoir 7 rétrécit
jusqu’au fond 12.
[0044] Lors du fonctionnement, le mélange de fluide
réfrigérant et de lubrifiant est injecté dans le réservoir 7
depuis l’évaporateur 5 et vient frapper la partie supérieu-
re du déflecteur 23. La partie gazeuse du fluide est as-
pirée dans le compresseur 2 via l’entrée 8a de la cana-
lisation 8, alors que le fluide réfrigérant liquide restant se
dépose dans la partie inférieure 15 du réservoir 7 avec
le lubrifiant.
[0045] Dans l’exemple illustré par les figures 9a et 9b,
la partie inférieure 15 du réservoir 7 présente une forme
au moins partiellement tronconique dont le demi-angle
au sommet β, entre un axe vertical Y et la section interne
S conique est compris entre 45 et 75 degrés, par exemple
de l’ordre de 60°.
[0046] On constate qu’avec ce deuxième mode de réa-
lisation, en position inclinée d’un angle θ avec l’axe ver-
tical Y, pouvant aller jusqu’35°, l’orifice 18 reste immergé
dans le lubrifiant 17, avec un minimum de lubrifiant 17
stocké dans la partie inférieure 15 du réservoir 7.

1. Bien qu’un seul exemple ait été représenté, la par-
tie inférieure 15 peut également présenter une forme
différente permettant de réduire la section interne S,
telle qu’une première portion en tronc de cône se
prolongeant au moins partiellement par une portion
tronconique supplémentaire dont la base corres-
pond au sommet du tronc de cône.

Revendications

1. Accumulateur pour un circuit de climatisation (1)
destiné à être parcouru par un fluide réfrigérant, ledit
accumulateur comprenant un réservoir (7) terminé
par un fond (12) et une canalisation (8) agencée dans
le réservoir (7), ladite canalisation (8) étant munie
d’un orifice de récupération de lubrifiant (18) au ni-
veau d’une partie inférieure (15) du réservoir (7) des-
tinée à contenir ledit lubrifiant et terminée par ledit
fond (12), caractérisé en ce que ladite partie infé-
rieure (15) du réservoir (7) présente une section in-
terne (S) rétrécissant jusqu’audit fond (12).

7 8 
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2. Accumulateur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la distance (d) entre le centre dudit orifice
(18) et le fond (12) du réservoir (7) est comprise entre
un et douze millimètres.

3. Accumulateur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ladite distance (d) est comprise entre cinq
et huit millimètres.

4. Accumulateur selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’une en-
veloppe périphérique (11) du réservoir (7) est con-
formée pour rétrécir ladite section interne (S) de la-
dite partie inférieure (15) du réservoir (7) jusqu’audit
fond (12).

5. Accumulateur selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte un
insert de garniture (20) disposé dans la partie infé-
rieure (15) du réservoir (7), dont une surface externe
(20b) épouse la forme du réservoir (7) et dont une
surface interne (20a) est conformée pour rétrécir la-
dite section interne (S) de ladite partie inférieure (15)
du réservoir (7) jusqu’audit fond (12).

6. Accumulateur selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ladite
partie inférieure (15) du réservoir (7) présente une
forme au moins partiellement conique ou tronconi-
que dont le demi-angle (β) au sommet entre un axe
vertical (Y) et une face latérale de la section interne
(S) est compris entre 45 et 75 degrés.

7. Accumulateur selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le sommet d’une première portion en tronc
de cône dont le demi-angle (β) au sommet entre un
axe vertical (Y) et une face latérale de la section
interne (S) est compris entre 45 et 75 degrés, se
prolonge au moins partiellement par une portion
tronconique supplémentaire dont la base (D2) cor-
respond au sommet du tronc de cône.

8. Accumulateur selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le sommet d’une première portion en tronc
de cône dont le demi-angle au sommet (β) entre un
axe vertical (Y) et une face latérale de la section
interne (S) est compris entre 45 et 75 degrés, se
prolonge par une calotte hémisphérique.

9. Accumulateur selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ladite
canalisation (8) présente un coude au niveau de la-
dite partie inférieure (15) du réservoir (7), l’orifice de
récupération de lubrifiant (18) étant ménagé à l’ex-
trémité inférieure dudit coude, l’entrée (8a) de ladite
canalisation (8) débouchant dans une partie supé-
rieure (13) du réservoir (7).

10. Accumulateur selon la revendication 9, caractérisé
en ce que ladite section (S) interne épouse au moins
partiellement la forme dudit coude de manière à for-
mer un moyen de support de ladite canalisation (8).

11. Accumulateur selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que ladite canali-
sation (8) traverse ledit fond (12) du réservoir (7),
l’entrée (8a) de ladite canalisation (8) débouchant
face à un déflecteur (23) de l’accumulateur, disposé
dans une partie supérieure(13) du réservoir (7).

12. Circuit de climatisation destiné à faire partie d’un vé-
hicule automobile pour assurer la climatisation de
l’habitacle, propre à être parcouru par un fluide ré-
frigérant, comprenant un compresseur (2), un con-
denseur (3), un détendeur (4) et un évaporateur (5),
caractérisé en ce qu’il comporte un accumulateur
(6) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes.
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